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GALA ANNUEL 2012 
CONCOURS D’AFFICHE – RÈGLEMENT 

 
1/ Nature du concours 
Ce concours vise à créer une affiche pour le 30ème gala annuel de la S.A.D.A.C. Cette affiche sera utilisée 
pour promouvoir le spectacle mais ne sera en aucun cas commercialisée pour elle-même. 
L’affiche doit avoir pour thème les 30 ans de l’association et ne doit pas contrevenir au respect du droit 
d’auteur et de la propriété intellectuelle. Elle ne doit par ailleurs pas contrevenir aux statuts de 
l’association. 

 
2/ Participants  
Le concours est ouvert uniquement aux adhérents de l’association à jour de leur cotisation, à raison 
d’une candidature maximum par adhérent / élève. 
 
3/ Modalités de remise des projets 
Les projets doivent être enregistrés au format pdf (A4) ou jpeg (955× 1500), afin de s’intégrer dans 
l’image suivante : 
 

 
 
L’intégration du projet à la maquette finale de l’affiche sera faite par la S.A.D.A.C. Il suffit donc aux 
candidats d’envoyer uniquement la partie correspondant à la zone blanche sur l’affiche. La S.A.D.A.C. se 
réserve le droit de modifier légèrement le format des projets pour les intégrer à la version finale de 
l’affiche. 
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Les projets sont à envoyer par mail uniquement à l’adresse suivante : concours.sadac@orange.fr en 
précisant le nom de l’adhérent. Un mail de confirmation sera envoyé pour attester de la réception du 
projet. 

 
4/ Composition du jury et modalités de vote 
Le jury est composé des 5 professeurs de la S.A.D.A.C. (Laure Albert, Mylène Carayol, Iris Doizon, Astrid 
Geridan et Anne Soteau) ainsi que des 5 membres du bureau (Jean-Claude Bergeron, Sophie Delas, 
Virginie Wagner, Daniel Albert et Agathe Albert).  
Le jury est présidé par Laure Albert, directrice des cours et directrice artistique du spectacle. 
Afin de garantir l’impartialité du jury et l’objectivité du vote, seul un membre du jury sera habilité à 
connaître les noms des différents participants dont les projets seront anonymés.  
En cas d’égalité lors du vote, la voix de la présidente du jury permettra de départager les candidats. 
Les projets seront évalués en fonction de leur originalité, de leur esthétique et de leur adéquation avec le 
thème du spectacle. 
 
5/ Calendrier 
Début du concours : 15 février 2012 
Date limite de remise des projets : 15 avril 2012 à minuit (date d’envoi du mail faisant foi) 
Dévoilement par le jury des 10 projets finalistes : 25 avril 2012 sur le site internet et la page facebook 
Résultat final du concours : 1er mai 2012 sur le site internet et la page facebook. 
 
Tout candidat ne souhaitant pas que son nom figure sur le site internet et sur la page facebook, dans le cas 

où il serait lauréat, doit le préciser lors de l’envoi de son projet par email. 

 
Remise des prix : le samedi 16 juin lors du gala annuel 
 
6/ Prix et récompenses 
3 projets seront récompensés de la manière suivante : 

1er prix (affiche du spectacle) 
1 trimestre de danse offert par la S.A.D.A.C. 

1 place de spectacle pour la compagnie Alvin Ailey American Dance Theater dans le cadre du festival "les étés de 
la danse" au théâtre du Châtelet le mardi 26 juin 2012 à 20h 

2ème prix (couverture du DVD) 
Le DVD/BluRay du spectacle offert 

1 place de spectacle pour la compagnie Alvin Ailey American Dance Theater dans le cadre du festival "les étés de 
la danse" au théâtre du Châtelet le mardi 26 juin 2012 à 20h 

3ème prix (couverture du programme) 
1 place de spectacle pour la compagnie Alvin Ailey American Dance Theater dans le cadre du festival "les étés de 

la danse" au théâtre du Châtelet le mardi 26 juin 2012 à 20h 

Chaque lauréat se verra en outre offrir son affiche encadrée (au format affiche pour le 1er prix, au format A3 
pour les 2ème et 3ème prix) 

Pour le spectacle à Paris, les gagnants seront accompagnés par les professeurs de la S.A.D.A.C. 

 
Le jury souhaite bonne chance à tous les participants. Que votre créativité soit sans failles ! 

 


